
 

Novembre 1950, une pétition des commerçants de 

Jœuf-Franchepré 

** 
Au lendemain, de la Seconde Guerre, après quelques années de marasme et de 

rationnement, la vie économique reprend progressivement une activité normale. Avec le 

redémarrage complet des Forges de Jœuf, le commerce local retrouve un niveau oublié 

depuis plus d’une décennie ; l’importance accrue du marché hebdomadaire qui se déroule 

chaque vendredi place de l’Hôtel-de-Ville, en est l’illustration. 

Cependant, outre des problèmes d’hygiène évoqués dans la presse locale, l’extension 

croissante et la trop grande diversité des étals ambulants soulève un mouvement de 

protestation des commerçants sédentaires joviciens de la rue de Franchepré. 

 

        
 

Articles parus dans “L’Est Républicain” et  “Le Républicain Lorrain” des vendredi 10 et samedi 11 

novembre 1950. 

Les commerçants de Franchepré ne réclament pas la suppression pure et simple du marché, mais 

demandent une réglementation plus stricte et plus équitable des taxes acquittées par les 

professionnels locaux et les marchands ambulants. En fait, ils souhaitent que le marché 

hebdomadaire  “revienne” une fois sur deux dans le quartier de Franchepré, comme cela se faisait 

avant 1914 et au début des années d’Entre-deux-guerres, espérant ainsi draîner de nombreux 

chalands dans la rue de l’Ancien Marché... et dans leurs magasins. 

 



Une pétition signée par 60 commerçants et artisans de toutes branches 
  

Au début du mois de novembre 1950, une pétition circule donc dans les négoces de 

l’artère commerçante de la ville. Daté du 7 novembre et adressé au maire de Jœuf, le 

document entraîne la convocation d’une réunion de la commission municipale 

“Ravitaillement et Marché”  

 

 
 

Texte de la pétition adressée en mairie de Jœuf en novembre 1950. La plupart des commerçants 

a apposé son cachet agrémenté de leur signature ; quelques-uns n’ont fait que signer l’une des  

trois pages qui suivent le premier feuillet... dactylographié un peu dans l’urgence esthétique et 

orthographique !! 

On relève d’abord la description “un peu sombre” de l’artère commerçante les jours de marché. 

On trouve ensuite le projet ambitieux d’un marché alternatif sur toute la longueur de la rue de 

Franchepré, depuis le commissariat de police jusqu’au Bon Coin. 

Les signataires ne manquent pas d’affirmer leur volonté de parfaite cohabitation avec leurs 

collègues forains  habitués du marché local tout en voulant se préserver d’une concurrence de 

proximité lors de l’attribution des emplacements. 



Un éventail assez large de pétitionnaires 
  

Parmi les signataires du document adressé à Maurice Peltier, premier magistrat de la 

commune, on trouve un tiers de commerces alimentaires : 20 dont 5 boulangeries-

pâtisseries, 4 boucheries-charcuteries et 10 épiceries, crémerie, fruiterie et volailles, ou 

succursales multiples  (Les Écos, Comptoir Français, Familistère). Les cafés et restaurants 

sont au nombre de 11, les négoces d’habillement (vêtements et chaussures) au nombre de 

8. À côté des 5 libraires-buralistes et papetiers, 3 horlogers-bijoutiers et 3 garagistes 

marchands de cycles ou d’automobiles, l’éventail couvre encore divers domaines du 

commerce ou de l’artisanat : bimbeloterie, meubles, herboristerie, pharmacie, coiffeur 

homme, artisan peintre ou photographe. 

Les lecteurs ayant connu la rue de Franchepré dans les années 50/60 retrouveront des 

noms familiers ... et cela réveillera évidemment de nombreux souvenirs de la vie 

quotidienne d’il y a un demi-siècle. 
  

 



 
 



 


